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n° 97 994 du 27 février 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2013.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 19 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2013 .

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Vincent NEERINCKX, avocat, et

par Mr. C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité turque, d'origine kurde et de religion musulmane. Vous seriez originaire du

village de Susadi qui est situé dans la province d'Aksaray.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

En 2006, vous auriez commencé à étudier dans un lycée de Nevsehir et vous y auriez été victime de

discriminations et de pressions de la part d'étudiants turcs. Vous auriez averti la direction de

l'établissement de ces agissements et celle-ci vous aurait dit qu'elle allait le signaler aux professeurs et
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mettre en garde les étudiants du lycée. En décembre 2007, les agissements de certains étudiants à

votre encontre n'ayant pas changés, vous auriez décidé d'arrêter l'école.

Au cours du mois d'octobre 2011, alors que vous vous trouviez à Istanbul, vous auriez été convoqué

pour présenter la visite médicale préalable à l'accomplissement du service militaire. Vous n'auriez pas

répondu à cette convocation parce que vous refusez d'effectuer votre service militaire car les kurdes

seraient envoyés dans les zones les plus dangereuses de l'est de la Turquie où ils devraient se battre

contre des Kurdes et parce qu'il y aurait beaucoup de commandants dans l'armée qui n'aimeraient pas

les Kurdes et qu'il y aurait donc beaucoup de cas de soi-disant suicides de Kurdes pendant leur service

militaire.

En raison des deux problèmes susmentionnés, vous auriez décidé de fuir votre pays. Le 1er octobre

2011, vous seriez monté à bord d'un TIR qui vous aurait amené jusqu'en Belgique où vous seriez arrivé

le 6 octobre 2011. En Belgique, vous auriez appris par votre famille qu'une convocation pour

l'accomplissement de votre service militaire aurait été envoyée à votre domicile familial vers la fin du

mois de mars 2011 et que des militaires se seraient présentés chez vos parents pour demander après

vous. Vos parents leur auraient répondu que vous étiez parti et les militaires ne seraient plus repassés à

votre domicile de Susadi. Vous seriez cependant devenu insoumis depuis le mois de mars 2011 et vous

seriez recherché par les autorités turques pour cette raison.

Le 28 novembre 2011, vous avez introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article

9ter de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant des problèmes médicaux. Votre demande a été

déclarée irrecevable et cette décision vous a été notifiée le 3 avril 2012. Le 24 novembre 2012, vous

avez fait l'objet d'un rapport administratif de contrôle d'un étranger pour séjour illégal et travail sans

autorisation. Le même jour, un ordre de quitter le territoire avec interdiction d'entrée et maintien en vue

d'un éloignement vous a été notifiée. Vous avez été placé au Centre pour illégaux de Merksplas où vous

avez sollicité une protection internationale auprès des instances d'asile belges le 21 décembre 2012.

B. Motivation

Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez d'une part des discriminations et pressions dont vous

avez été victime de la part d'étudiants turcs dans un lycée de Nevsehir en 2006 et 2007 et d'autre part

votre refus d'accomplir votre service militaire et le fait que vous seriez insoumis.

Force est tout d'abord de relever plusieurs éléments qui nuisent à la crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, il convient de souligner que vous avez fait montre d’un comportement totalement incompatible

avec l'existence, dans votre chef, d'une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la

Convention de Genève ou d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. En effet, vous seriez arrivé en Belgique le 6 octobre 2011 mais vous n'y avez

demandé l'asile que le 21 décembre 2012, soit près de quatorze mois après votre arrivée sur le territoire

belge. Invité à expliquer un tel laps de temps entre votre arrivée sur le territoire belge et l'introduction de

votre demande d'asile (cf. page 8 du rapport d'audition du Commissariat général), vous n'avez pas pu

fournir une explication convaincante en répondant que vous aviez des problèmes de santé et des maux

de tête pour lesquels vous aviez fait une demande d'autorisation de séjour et que vous attendiez une

réponse. Vous avez ajouté que s'il n'y avait pas eu cette demande sur base médicale, vous auriez fait

une demande d'asile et que vous attendiez le document sur le service militaire pour demander l'asile.

Quand il vous a été demandé pour quelle raison vous avez encore attendu pour demander l'asile après

avoir reçu une décision négative concernant votre demande d'autorisation de séjour sur base médicale,

vous avez soutenu que vous aviez donné l'affaire à un avocat qui devait se charger de tout, que quand

la police était venue au magasin vous aviez appellé votre avocat qui vous avait dit qu'il avait oublié de

faire un recours contre la décision négative et que vous aviez accompagné la police parce que vous ne

vouliez pas vous trouver dans une situation de mensonge vis-à-vis d'un policier que vous connaissiez

(ibidem). Enfin, quand il vous a été rétorqué que rien ne vous empêchait d'introduire une demande

d'asile en même temps qu'une demande d'autorisation de séjour sur base de raisons médicales, vous

vous êtes borné à affirmer que vous ne connaissez pas les lois en Belgique, que vous faisiez confiance
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à votre avocat, et que vous attendiez que votre avocat vous guide (cf. page 9 du rapport d'audition du

Commissariat général).

Par conséquent, il ressort clairement de ce qui précède que l'introduction d'une demande d'asile n'avait

qu'un caractère optionnel dans votre chef et que vous n'y avez pensé que dans le but de reporter ou de

déjouer l’exécution d’une décision imminente devant conduire à votre éloignement du territoire belge.

Une telle attitude est totalement incompatible avec celle d’une personne qui, animée par une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou par un risque réel de subir l’une des

atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, chercherait, au contraire, à se placer

au plus vite sous protection internationale.

En outre, il importe de relever que vous avez déclaré avoir quitté votre pays le 1er octobre 2011 et être

arrivé en Belgique le 6 octobre (cf. page 3 du rapport d'audition du Commissariat général). Vous avez

soutenu que votre convocation pour présenter la visite médicale préalable à l'accomplissement de votre

service militaire avait été envoyée à votre domicile familial de Susadi en octobre 2011 quand vous étiez

à Istanbul, précisant ensuite que vous aviez quitté Istanbul le soir du 1er octobre et qu'une fois en

Belgique vous aviez téléphoné à votre famille qui vous avait dit que votre convocation pour le service

militaire était arrivée à votre domicile de Susadi (cf. page 6 du rapport d'audition du Commissariat

général). Or, dans votre demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9ter datée du 18

novembre 2011 et signée par vous (cf. document joint au dossier administratif), vous avez déclaré être

en Belgique depuis 2010, avoir fait une crise au début de l'année 2011 et être resté cloîtré dans votre

appartement. Invité à vous exprimer au sujet de cette contradiction essentielle, vous avez été incapable

de donner une explication convaincante en vous bornant à déclarer que vous êtes venu en Belgique en

2011, que vous êtes allé chez le médecin et que vous lui avez parlé de vos problèmes médicaux (cf.

page 7 du rapport d'audition du Commissariat général). Confronté à nouveau au fait qu'il est indiqué

dans votre demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9ter que vous êtes arrivé en Belgique

en 2010, vous avez répondu de manière non satisfaisante que vous aviez pris un avocat à ce moment-

là, que vous aviez été chez le médecin et c'est tout avant d'ajouter que vous n'avez pas fait ces

déclarations et que vous ne savez pas si c'est votre avocat lui-même qui avait écrit cela (cf. page 8 du

rapport d'audition du Commissariat général).

Une telle divergence, portant sur un élément essentiel de votre récit (à savoir, la date à laquelle vous

avez quitté la Turquie), jette un sérieux discrédit sur l'ensemble de vos déclarations.

Par ailleurs, je relève que vous n'avez pas versé à votre dossier un quelconque document établissant la

réalité des faits personnels invoqués à la base de votre demande d'asile alors que vous prétendez

pourtant que votre convocation pour la visite médicale préalable à l'accomplissement du service militaire

a été envoyée à votre domicile de Susadi en octobre 2011, que votre convocation pour le service

militaire proprement dit a été envoyée à votre maison vers la fin du mois de mars 2012 et qu'un

document stipulant que vous êtes recherché en raison de votre insoumission a également été envoyé

au village (cf. pages 6 et 7 du rapport d'audition du Commissariat général). A ce sujet, vous avez

déclaré que votre famille avait confié la convocation pour la visite médicale à un chauffeur de car pour

que vous l'obteniez mais que celui-ci leur avait ramené la convocation parce qu'il ne vous avait pas

trouvé (cf. page 6 du rapport d'audition du Commissariat général). Cette absence du moindre document

probant remet sérieusement en cause l'existence même de votre crainte.

Au surplus, il convient encore de relever que vous avez déclaré avoir obtenu un passeport turc en 2007

et ne plus en avoir obtenu d'autre après celui de 2007 (cf. pages 3 et 4 du rapport d'audition du

Commissariat général). Or, dans votre dossier figure une copie d'un passeport turc à votre nom qui a

été émis le 4 novembre 2010 (cf. le document joint au dossier).

Au vu des éléments précités, la crédibilité de vos déclarations est sérieusement entamée.

A supposé vos déclarations crédibles, il convient encore de faire les remarques suivantes.

Concernant votre refus d’effectuer votre service militaire parce que vous craignez d’être envoyé dans

les zones de combats et de devoir vous battre contre des Kurdes (cf. pages 5, 7 et 10 du rapport

d'audition du Commissariat général), il convient de souligner que d'après les informations dont dispose

le Commissariat général (cf. la copie jointe au dossier administratif), l’attribution du lieu où un conscrit

doit accomplir son service militaire est effectuée de façon aléatoire, à savoir par ordinateur. Ce faisant,
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on ne tient nullement compte de l’appartenance ethnique des intéressés. Les tâches du conscrit sont les

suivantes : des tâches administratives pour le compte de l’armée, en ce compris l’entretien des

installations et le rôle de chauffeur ; des tâches auprès de la Jandarma, qui assure la sécurité en dehors

des villes ; des tâches de surveillance dans des musées et autres bâtiments publics et une affectation

au sein des Peace Keeping Forces dans le cadre de l’OTAN.

De plus, avec l’augmentation du nombre de communiqués faisant état du décès de conscrits dans le

contexte de la lutte contre le PKK, la presse et la population ont exprimé de plus en plus de critiques

quant au fait que des conscrits soient affectés aux combats contre les rebelles. C’est d’ailleurs le parti

majoritaire dans le gouvernement actuel, l’AKP, qui se montre le plus sensible à ces critiques, d’autant

plus sensible qu’un grand nombre de ses électeurs figurent parmi les familles de conscrits.

Lors de la réunion bisannuelle du Conseil militaire suprême (YAS) de novembre 2007, l’affectation

exclusive de soldats professionnels dans la lutte contre le PKK était l’un des points principaux à l’ordre

du jour. Le but est de constituer six unités professionnelles supplémentaires, comptant chacune mille

cinq cents soldats ayant déjà accompli leur service militaire. Ces brigades seront affectées aux

opérations offensives contre le PKK.

La Turquie semble, au reste, n’éprouver aucune difficulté à trouver des hommes pour former ces unités

professionnelles. En 2007, plus de vingt-cinq mille citoyens turcs s’étaient ainsi déjà portés candidats

pour rejoindre ces unités et environ mille cinq cents d’entre eux ont finalement été sélectionnés. En

outre, plus de trois mille soldats professionnels supplémentaires devaient entrer en fonction en 2008.

Depuis début mai 2008, la Turquie ne recruterait plus de nouveaux conscrits comme officiers de réserve

dans les brigades de commandos destinées à combattre le PKK.

En 2009, la direction militaire a réitéré, à plusieurs occasions, que les projets de réforme - tels

qu’annoncés en 2007 - pour continuer à professionnaliser l’armée et ne plus affecter de conscrits aux

combats dans le sud-est du pays, touchent petit à petit à leur fin.

Fin septembre 2009, le porte-parole de l’état-major général a déclaré que les réformes se poursuivaient

et qu’en 2010, cinq brigades professionnelles seraient opérationnelles. Les conscrits ne font plus partie

de ces brigades et se voient plutôt assigner des tâches au sein des bataillons internes de sécurité,

comme par exemple la lutte antiterroriste à l’intérieur des villes. Le porte-parole a également affirmé que

la professionnalisation de la Jandarma, où des conscrits sont aussi affectés, est déjà une réalité et que

toutes les unités spéciales de celle-ci se composent déjà entièrement de soldats professionnels. En

2012, la professionnalisation de l’armée se poursuit.

En outre, des informations disponibles au Commissariat général (cf. le document de réponse joint au

dossier) stipulent que si il est possible que des conscrits aient pu être affectés aux brigades de

commandos, il s’agissait uniquement d’officiers de réserve. Ces conscrits faisaient l’objet d’un screening

minutieux et seuls ceux dont la loyauté envers l’Etat turc ne pouvait être mise en doute étaient envoyés

dans ces unités. De plus, les personnes ayant déjà demandé l'asile à l'étranger n’étaient pas

considérées comme particulièrement loyales envers la République de Turquie et n’étaient donc pas

retenues pour faire partie de ces troupes.

Enfin, en ce qui concerne les risques liés à l’accomplissement du service militaire au niveau d’un poste-

frontière avec l’Irak, on peut affirmer qu’ils dépendent du degré et de la nature des activités du PKK. Il

convient toutefois de noter à ce sujet que seul un faible pourcentage de conscrits y est effectivement

affecté, que l’armée turque a commencé à professionnaliser ce genre de tâches, excluant dès lors les

conscrits de postes aussi stratégiques, et que ceux-ci n’étaient attribués qu’à des conscrits jugés «

loyaux et fiables à 100 % ». Comme mentionné ci-dessus, les personnes qui ont demandé l’asile à

l’étranger ne sont pas considérées comme loyales (en effet, la Turquie ne voit pas la demande d’asile

comme un acte subversif mais estime qu’il témoigne de peu de loyauté vis-à-vis de l’État turc).

Au vu de ce qui précède, votre crainte d’être envoyé dans les zones de combat et de devoir vous battre

contre des Kurdes lors de l’accomplissement de votre service militaire n’apparaît pas fondée.

Concernant votre refus d’effectuer votre service militaire parce que vous craignez d’être victime de

discriminations de la part de commandants qui n'aiment pas les Kurdes, voir d'être tué pendant

l’accomplissement de votre devoir national (cf. pages 5, 7 et 10 du rapport d'audition du Commissariat
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général), il importe de souligner que des informations disponibles au Commissariat général (cf. le

document de réponse joint au dossier) stipulent que, de manière générale, il n’est pas question de

discrimination systématique à l’égard des Kurdes au sein de l’armée turque, mais que des cas

individuels de discrimination peuvent survenir, surtout lorsqu’on est soupçonné d’avoir des idées

séparatistes (ce qui n’est pas votre cas en l’occurrence étant donné que vous avez déclaré ne pas avoir

été sympathisant ou membre d'un parti politique ou d'une association dans votre pays, qu'aucun

membre de votre famille n'a rejoint le PKK et n'a eu d'activités politiques, et que vous n'avez jamais fait

l'objet d'une arrestation ou d'une détention - cf. pages 2 et 7 du rapport d'audition du Commissariat

général). Il faut également remarquer que la plupart des sources consultées sont restées silencieuses

sur le sujet ces dernières années, ce qui n’aurait pas été le cas si les discriminations contre les conscrits

kurdes avaient augmenté ces dernières années.

Notons enfin que les Kurdes qui font preuve de loyauté envers la République de Turquie ne rencontrent

aucun problème au cours de leur carrière militaire et peuvent accéder aux rangs les plus élevés au sein

de l’armée turque. Des Kurdes se trouvent d’ailleurs à tous les niveaux de la structure de

commandement, y compris dans l’état-major.

Concernant les discriminations et les pressions dont vous avez été victime lors de vos études, il

convient tout d'abord de souligner qu'elles ne permettent pas de conclure à l'existence de mesures

répressives dont la gravité les rendraient assimilables à une persécution mise en oeuvre à votre

encontre. Il importe également de relever que ces événements sont anciens (de 2006 jusqu'à décembre

2007) et que vous n'avez quitté votre pays que près de trois ans après ceux-ci, ce qui témoigne d'un

comportement incompatible avec l'exitence, dans votre chef, d'une crainte fondée et actuelle de

persécution au sens de la Convention de Genève ou d'un risque réel de subir les atteintes graves visées

dans la définition de la protection subsidiaire. Notons encore que la direction de l'établissement scolaire

dans lequel vous étudiez avait pris des mesures après que vous vous soyez plaint auprès d'elle des

agissements des étudiants turcs à votre encontre. De fait, vous avez déclaré que la direction de votre

lycée avait signalé les agissements des étudiants turcs aux professeurs et qu'elle avait mis les autres

étudiants en garde contre ces agissements (cf. page 5 du rapport d'audition du Commissariat général).

Enfin, relevons que vous avez affirmé que vous n'aviez jamais de problèmes dans vos cours, que vous

toujours eu des super notes et que vous n'avez jamais eu de problème avec les professeurs du lycée

(ibidem).

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à

l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et

décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Turquie

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la

loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Enfin, il convient de remarquer que vous seriez originaire du village de Susadi, situé dans la province

d'Aksaray. Or, il ressort d’une analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en

Turquie (cf. SRB Turquie « Situation actuelle en matière de sécurité ») que, depuis le 1er juin 2010 –

date de la fin du cessez-le-feu unilatéral que le PKK avait observé depuis le 8 décembre 2008 –, le PKK

a décidé de reprendre ses actions terroristes dans l’ouest de la Turquie, en commettant des attentats

contre des cibles que l’organisation qualifie elle-même de « militaires et économiques ». La réponse des

autorités turques à cette vague d’attentats s’est limitée jusqu’à présent aux zones de conflit

traditionnelles du sud-est du pays et au lancement de brèves actions militaires sur le territoire irakien. Le

13 août 2010, le PKK a décrété un nouveau cessez-le-feu unilatéral auquel il a mis fin en février 2011.

De plus, l’analyse précitée indique que ladite vague d’attentats ne vise aucunement la population civile,

les cibles choisies par le PKK étant militaires ou policières. Dès lors, au vu de cette analyse, il peut être

conclu qu’il n’existe actuellement pas dans l’ouest de la Turquie un risque réel de menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

A l'appui de votre demande d'asile, vous avez fourni des documents trouvés sur Internet et qui relatent

des cas de soldats qui se feraient tuer pendant leur service militaire et dont on prétendrait qu'ils se sont

suicidés alors qu'ils ont été tués par leur commandant (cf. page 4 du rapport d'audition du Commissariat
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général). Ces documents ne parlent pas de vous et ne permettent donc nullement d'invalider les

constats établis dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend deux moyens.

Le premier moyen est pris de la violation de l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »).

Le second moyen est pris de la violation de l’article 48/3 de la loi précitée ainsi que de « l’obligation de

motivation matérielle ex art. 2-3 de la loi de 29 juillet 1991 ».

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal d’annuler la décision

attaquée. A titre subsidiaire, elle demande de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître la

qualité de réfugié ou, « au moins », de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son

pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention

de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de

l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il produit ne sont pas, au

vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il n’aurait pas

répondu à la convocation l’invitant à réaliser son service militaire et que l’exécution dudit service

l’exposerait à une crainte de persécution ou un risque réel d’atteintes graves.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptibles d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou à établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.
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4.4.1. L’article 51/4, § 2, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Si l'étranger

n'a pas choisi l'une de ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le Ministre ou son

délégué détermine la langue de l'examen, en fonction des besoins des services et instances. Cette

décision n'est susceptible d'aucun recours distinct ». La circonstance que l’annexe 26 soit rédigée en

néerlandais ne signifie aucunement que le Ministre ou son délégué aurait choisi cette langue pour

l’examen de la demande d’asile du requérant. La décision par laquelle il a opté pour la langue française

n’est susceptible d’aucun recours distinct.

4.4.2. Le Commissaire adjoint a légitimement pu épingler l’absence de preuve documentaire établissant

la convocation du requérant à réaliser son service militaire, la contradiction quant à sa date d’arrivée en

Belgique et le long délai écoulé avant l’introduction de sa demande d’asile pour conclure que les faits et

craintes invoqués n’étaient aucunement établis. Pour justifier ces incohérences, la partie requérante

n’avance, en termes de requête, aucun argument convaincant : elle se borne à reproduire les

dépositions antérieures du requérant et à soutenir qu’il aurait été mal renseigné par son ancien conseil.

4.4.3. A supposer que le requérant ait été invité à accomplir son service militaire et qu’il n’aurait pas

répondu à cette invitation, quod non en l’espèce, il ne démontre pas que cette seule circonstance et le

fait qu’il soit kurde induiraient une crainte de persécution ou un risque d’atteintes graves. La critique des

informations exhibées par la partie défenderesse et la mise en exergue de certaines d’entre elles

n’énervent pas ce constat. En outre, le postulat selon lequel « Une peine de prison est évidemment une

mesure qui viole l’art 3 de la CEDH » est inexact.

4.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région de Turquie

dont il est originaire puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit

armé » au sens de cette disposition. La critique des informations exhibées par la partie défenderesse et

la mise en exergue de certaines d’entre elles n’énervent pas ce constat. En tout état de cause, le

Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence d’une telle situation.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.
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6. La demande d’annulation

6.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

6.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle dans la décision attaquée et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué sur la demande d’asile de

la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

6.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille treize par :

M. C. ANTOINE, Président F. F.,

Mme D. BERNE , Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

D.BERNE C. ANTOINE


